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L' É T A T
LIBÉRÉ.

Contra feiuentiam nimis univeifalem , fidem

întegram regni miniftrorum audeo arbitiari : in

patriam piecatem audeo fuftinere.
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L ÉTAT LIBERE

A-fiBÉRiiR l'État tn uri terme de trentei

ans 5 & peut-rêtre moindre , de la dette

énorme qui roppriiiie ; mettre le Souve-

rain en poflefTion libre de tous fes revenus

dès-à-préfent; lui procurer une réferve

pôuriescotijonàuresbelliquêufes&pour

celles de falle ; ne rien déranger dans

fa màifon , dans la conftitution du mi-

niftère, ni dans Pordre des places; ne

mettre aucun impôt fur le peuple ; lui

faire éviter pour l'avenir toutes nouvelles

contributions , tel eft le but de cet ou-

vrage y conçu fous les idées les plus com-

munes , toutes unîforrties quant à l'exé-

cution 5 mais nullement faites pour obf-

Gurcir la gloire de la Nation.

A



Contrafententiam nimis univerfalem^

jidem integram regni minijlrorum audeo

arbitrari : in fatriam pietatem audeofuj-

tinere.

Je ne fuis ni homme d'état, ni homme

de robe , ni homme de finance ; je ne fuis

pas feigneur polTédant fiefs : je fuis un

fimple & très-fimple citoyen; & comme

citoyen , fenfible à la détrèfle momen-

tanée de ma patrie, j'ai également le

droit 3 fur- tout , lorfque je n'attaquerai

perfonne en vifière , ni même en général,

de publier les idées qui me viennent dans

Tefprit pour le mieux.

Par ce court préambule , on voit que

je ne fuis point difpofé à blâmer
, par

la raifon que je n'ai ni afl'ez de force de

génie , ni aflez de capacité par mes con-

noifiances
,
pour fronder , critiquer &

établir. Or , ce que je vais hafarder d'a-

vancer , doit être lu & fenti fous l'image

unique de l^a fuppofition du vrai patrio-

iifme.



(3)
Soit qu'on îaiiTe fubfiftçr le plan d'ad-

tniniftration des finances tel qu'il exifte

,

foit que Ton y apporte des changemens ^

je dis que ce plan une fois arrêté, il eft

indifpeafable de travailler à un code pour

maintenir la police dans la régie univer-

felle des finances , & de le faire impri«

mer. Ce code arrêté , adopté par le Sou-

verain &par fon Confeil d'Etat, enfui te

imprimé & réimprimé à mefure de fa

diflribution , tout individu , depuis le

dernier employé dans les fermes, juf-

ques & compris le Contrôleur- général

lui-même , faura d'avance la punition qui

le menacera s'il eft trouvé en faute*

L'apparition de ce code annoncera

tin oubli général (fans préjudice toute-^

fois à la reddition préfente de touscomp^

tes) fur toutes les négligences pafFées.

Mais à compter de telle époque, à la-*

quelle le code fera fuppofé répandu dans

toutes les parties de l'adminiftration des

finances , tout employé , tout chef, de

gradation en gradation , fera refponfable

A2.
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des fautes & prévarications de fon fubal-

terne \ & fera puni de même que fon

fubalterne , s'il ne le dénonce à Fadminif-

tration générale dès l'inftant même de la
».

faute ou de l'infidélité commife.*

L'exécution des ftatuts de ce code

,

obfervée à la dernière rigueur, & fans la

moindre miféricorde dans chaque partie

financière ^ il fera de toute impoflîbilité

qu'un miniftre des finances ne perfec-

tionne pas fon compte au bout de l'an.

Ainfi , fur quelque pied que fe trouve

le nouveau plan d'adminiftration des fi-

nances , l'ordre , l'économie & la fidélité

s'y trouveront parfaitement rétablis, fi

la punition , toutefois , devient invaria-

blement le terme du délit. Si l'on s'é-

carte de cette bafe fondamentale , tout

retombera dans le défordre , & le Roi le

mieux intentionné , ainfi que le peuple le

plus aimant & en même tems le plus

foumis, feront de nouveau les feules vic-

times de ce défordre.

Les déprédations réformées , les ren-



trées remifes avec exaditude à chaque

terme dans les coffres de l'Etat, le Sou-

verain deviendra riche fucceflîvement ;

ce Souverain pourra faire verfer dans une

caiffe d'épargne la progreflion de fon re-

venu y & cela dès l'année même qui fuivra

celle qui lui aura fait connoître fon revenu

réel*

Toute progreflion fucceflîve , à dater

de cette connoilfance , n'appartiendra

plus au Souverain ; il faudra au contraire

qu'il jure de ne point en difpofer que

dans la circonflance d'une guerre. Il ne

faut point que* cet argent dorme; il faut

qu'il frudiiie toujours pour le même but ;

mais il ne faut pas qu'il forte du royaume :

il faut que l'adminiftration de cette caiffe

foit montée de manière^ qu'en cas d'évé-

nemens belliqueux, les capitaux fe re-

trouvent à mefure du befoin , dans un

terme de trois mois dans la caiffe.

On fentira par-là la nécefîité du choix

d'un adminiftrateur fage , habile & très-

honnête homme, capable de fe contente
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des honoraires qui feront attachés à fa

place y & de choifir des commis qui ne

faflent point valoir pour leur compte les

fonds de la caiffe d'épargne. Le code fi- Û
nancier devra , d'ailleurs , univerfelle- fl

mentirjptimider ceux qui pourroient s'ex^

poferà Pinfradion, Pour mieux favorifer

la progreffion de cette caifle , il ne fera

pas indifférent de ne prêter qu'à quatre

pour cent : il efl de la dignité du Mo-
narque d'offrir des reffourçes aifées à fes

fujets honnêtes , dont les facultés & les

befoins du mornent font manifeftés.

Le Souverain pourra difpofer de fon m
plein revenu pour l'entretien de fa mai'!> ^

ion , de la maifon de fon augufte Com-^

pagne , &c. pour l'entretien de fes trou**
J

pes, tant fur terre que fur mer 3 &c. pour

les penfions ^ réçompenfes , &c. ; & en

ordonnant que toutes fournitures poiîî-^

blés y & dans toutes les branches pofîî-

blés, foient payées comptant , il n'y a pas

de doute que fon revenu fera face à tout.

Il efl de la dignité du Souverain de
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payer les objets fur un pied plus élevé

que le particulier ; mais il efl injufle qu'il

tienne compte à fes propres ferviteursdu

double de valeur de ces objets , au préju-

dice de fes fujets.

Le Monarque n'étant plus chargé d'ac-

quitter fur fon revenu la dette nationale

,

fe trouvant tout- à -coup richiffimej il

lui fera biéh aifé de prélever chaque année

une fomme de cinq millions , plus ou

moins
,
pour fubvenir aux fêtes de fafte

'

& d'appareil , dans la circonftance des

mariages de fon augufte Defcendance ;

& pour ces cinq millions de réferve , on

créera une caifle particulière , 'deftinée

,

comme celle dont j'ai parlé plus haut, k

faire fruârifier ladite réferve.

Je fuppofe, d'après mes idées ttès-

raccourcies , tout ce que Je viens d'an-

noncer parfaitement arrêté & adopté par

le Souverain
,
j'ofe prédire , fans aucune

forte de témérité
,
que la dette nationale

, ^

quelque énorme qu'elle puifle être exté-

rieurement comme intérieurement -
^^
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trouvera camplettement liquidée au

terme de vint-cinq à trente ans.

O GÉNÉREUX François ! de quelle

ilîufion flatteufe viens -je frapper vos

oreilles ! Eh bien ! fi, comme moi , vous

brûlez du defir de vous voir délivrés de

route détrefie , &c de favoir votre Nation

couverte de la gloire la plus pure qui

fut jamais aux yeux de toute^les autres

Nations, aftreignez-vous d'un commun

accord à ce que je vais vous fuggérer ,

& j'ofe maintenant vous afTurer que ma
prédidion fe réalifera.

Pour rendre plus fenfible la facilité

d'une auffi grande exécution ,
je me re-

préfente un père bon dans toutes les acr-

ceptions polTibies
;

je lui fuppofe une fa- «

mille très-nombreuie , & je fuppoie en|

même temps tous fes enfans pourvus;

mais auffi 3 a mefure qu'il les a pourvus ^ il

s'eft endetté , il a même engagé une partie

de fes biens pour réparer des défordres ;

il a vendu les autres pour fe liquider ,

& pour affurer le fort des derniers nés^
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comme il avoit affuré celui des premiers

;

bref, foit qu'il ait été trompé, ou qu'il

fe foit abufé lui-même dans fes fpécu'

îations , il s'eft trouve tout-à-coup dans

la plus grande détrefTe. Cette idée doit

d'abord faire frémir , fi je nfe mâlhâte

de dire que tous fes enfans délibèrent

fur-le-champ de fqutenir honorablement

l'être refpeâable qui a veillé fur leur

éducation , & qui a pourvu fucceffive-

ment à leur établiffenient. O le phis

digne , s'écrient fes enfans , le plus tendre

& le plus refpedable des pères ! fans

vous, oui , fans vous, votre defcendance

eût peut-être été réduite à la plus extrême

misère ; elle eût peut-être été contrainte

de fe divifer
,
pour errer & vagabonder

fous difFérens climats : c'eft à votre zèle

,

c'efl: à vos foins & à votre amour pa-

ternel ,
que nous fommes uniquement re-

devables du bien-être dont nous jouiflbns

aujourd'hui , & que nos enfans partagent

avec nous ; ne ferions - nous pas dignes

du châtiilient du ciel ,. fi nous étions aflez
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dénaturés , aflez monftres pour vous aban-

donner à Tétat cruel d'anxiété où vous

vous trouvez
, que vous prévoyiez fans

doute j mais que votre tendrefle pater-

nelie avoit lu nous laifier ignorer. Non,

îe miiileui* des pères, vous ne ferez point

délaifle par vos enfans ; ils connoifient la

force de leurs obligations ; ils les rem-

pliront ces obligations , & ne s'en écar-^

teront pas aufîî long-tems qu'ils ne vous

verront pas replacé dans votre première

fphère; ils fe cottiferont, ils vous afTu-

reront annuellement une partie de leur

revenu , & une partie de l'accroiffement

de leur fortune. Mais aufli , comme ils

fentent la répugnance que vous pourriez

avoir à adhérer à l'acceptation de leurs

offres , comme ils voudroient bannir de

votre efprit & de votre' cœur toute crainte

de vivre dans la dépendance de vos ne-*

veux , ils oferont vous impofer une tâche

dont Fexécution expulfera ctttt amer-

tume que vous pourriez redouter : vous

nous guiderez dans nos opérations, dans



nos entreprifes ; votre fagefle & votre

expérience confommée nous mettront à

Tabri des ufurpatîons d'un voiiin ambi'-

tieux ; elles nous préferveront des arrêts

injufles; nos biens s'accroîtront de plus

en plus , & votre famille deviendra la

famille de prédilection par-dejfus toutes

les autres familles,

O François ! fi glorieux d'être nés

tels y n'eft-ce pas là le langage que vous

tiendriez au meilleur des Rois , s'il Ce

pouvoit que vous parvinfllez l'un après

l'autre au pied de fon trône? LOUIS XVI

eft ce père bon dans toutes les accep-

tions pofîibîes, que j'ai voulu vous défi-

gner : depuis fon glorieux avènement au

trône ,11 vous a prouvé qu'il vous aimoit

comme fes enfans ; il a fait tout ce qui a

dépendu de lui pour conferver vos pof-

feflîons. Ne l'accufez pas injuftement

du bien qu'il n'a pu vous faire jufqu'à

un certain degré ; ne rejettez pas impi-

toyablement fur lui gi fur fes miniflres les

défordres que vous avez vus y & que
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votre imagination fe plaît à aggraver
;

mettez ce (iècle en parallèle avec d'au-

tres qui ont précédé , & rjeflÉchissez !

Arrêtez ces vaines exclamations par

lefquelles vous exprimez fans ceffe que

les Rois font mal entourés ; commencez

par devenir vertueux, depuis le degré in-

férieur jufqu'au degré fupérieur , & j'ofe

vous affurer que les chofes changeront.

Souvenez-vous que la plupart des biens

de vos pères & les vôtres ne fe font ac-

crus que par la libéralité des Rois prédé-

ceffeurs
,
par la police continuelle qu'ils

ont maintenue dans le royaume ; & fi les

annales vous rappellent quelques tems

bien plus malheureux que ceux que vous

éprouvez ^ des crifes qui ont failli en-

traîner après elles la ruine totale des

Francs , fouvenez-vous encore
, que Ton

n'en a jamais pu imputer diredement la

caufe aux Rois qui ont régi la Monar-

chie , & fouvenez-vous enfin
, que les

Bourbon feuls ont tout reftauré ! O
François ! que le nom de Bourbon doit
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tous en inipofer ! & combien ne doit-iî

pas vous exciter à vous immortalifer , en

adhérant à la foufcription que je vais

vous indiquer!

Il efl: fans doute beaucoup d'infortunés

parmi vous; ils ne peuvent par confé-

quent concourir à Textindion de la dette

nationale ; mais
,
que dis-je , n'y con-

courront-ils pas , en doublant leurs efforts

pour la culture & le labour des terres ?

Et c'efl ce qui ne manquera pas d'arriver

aufîîtôt qu'ils feront inftruits que le père

commun- ne fera plus dans la néceflité

de combattre les impuliions de fon cœur,

qu'il jouira de tous fes revenus
;,
qu'il ne

fera plus dans Taffreufe perplexité d'avoir

recours ou aux emprunts ou aux nouveaux

impôts
;
quand ils fauront enfin que toutes

les dettes du royaume feront acquittées.

Je fuppofe la foufcription dont il va

être queftion arrêtée , il faudra donc éta-

blir précifément ad hoc une adminiftra-

tion particulière ,
que l'on nommera ad^

miniflradon de la caiffe d'extinction de

\
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ta dette nationale $ & fous cette dena-^

nomination on entendra tout ce que

l'Etat pourra devoir de toute ancienneté
^

jufqu'au moment où la fandion de Téta-

bliffement de cette caifle fera manifefiée

par-tout où la dette pourra s'étendre.

Du jour de cette publication , le Sou-

verain fera tenu pour délivrédu poids de

ténorme dette de l'Etat ; mais il jurera

& promettra à toute la nation par fon

édit, de ne plus faire ni permettre au*

tunes fortes d'emprunts , fous quelque

prétexte que ce puiîTe être ; il jurera &L

promettra pour lui & pour fes fuccef-^

feursj de ne jamais permettre que l'on

emploie la moindre fomme provenante

de ladite caifle d'amortiflement , fous

quelque prétexte que ce puifle être, ni

dans aucune circonftance quelconque
^

pour fubvenir à aucun de fes befoins

particuliers fous prétexte dés befoins

de rÉtat , ni raèmt pour les befoins de

l'Etat y & fi lui 5 ou aucun de fës Çucct^-^

feurs vouloit s'arro2:er le pouvoir de
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violer un ferment auflî folennel, ou fi

le Souverain ou aucun de fes fuccef-

feurs permettoic ou toléroit fîmplenient

que fes miniflres cherchaffent à le per-

fuader de la nécefïité de «le violer , les

Parlemens & autres Cours fouveraines

,

ayant juré & promis , en regiftrant Tédit
^

de s'oppofer ouvertement à une infrac-

tion qui ne pourroit qu'être odieufe
,

s'y oppoferont avec toute, la force &
toute la réfîftance que les intérêts &
l'honneur de la Nation feront capables

de leur infpirer,

La perception de la taxe volontaire

ou impofée pour la parfaite extindion

de la dette nationale, devra être réglée

fur les plus grandes précautions ; mais

fî bien ordonnée
,
qu'il ne foit pas pof-

fîble de former des doutes fur la fidé-

lité & fur l'exaditude des remifes.

Exiger des cautionnemens de la part

des dépofitaires des remifes dans les

provinces , feroit un abus ,
parce que

les cautionnemens fe trouvent toujours
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fous Pefpoir de faire de gninds gains

en faifant valoir l'argent dépofé , & en-

fuite
5
parce que les cautionnés ne fonÉ

pas toujours les hommes doués de la

plus faine probité ; & du moment qu'il

ne fera point permis de faire valoir ces

remifes dans les villes de province , il

efl; hors de doute que l'on choifira uil

homme en place , un parfait honnête

homme , reconnu par tous fes conci-

toyens pour n'être ni endetté ni engagé^

fli même intéreiTé dans aucune entre-

prife
,
pour être le dépofitaire des per-

ceptions. Il lui fera alloué tel denier par

livre
,
pour honoraires & frais de bu-^

reau : la chofe fera dans l'ordre.

Les receveurs dans les villes de pro-

vinces feront tenus à adreffer à l'admi-

niftration , chaque premier jour du mois
y

la notice du montant de leur dépôt , &
tous Its trois mois la fomme dont ils

feront dépofitaires.

Les fommes , verféesi dans la caiiTe gé<*

nérale ne devront jamais être mifes ed

yaleuE"
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valeur que du fein de cette même: caiffe

,

c'eft^à-dire que tout individu
, qui aura

befoin d'emprunter une fomme, devra

s'adrefier à i'adminiflration même , &
être cautionné par trois citoyens folva^

bîes
5
qui figneront avec Femprunteur le

billet fait à Tordre de Tadminifltation

générale. Lorfque Femprunteur fera ré-

fident dans la province , il faudra que

la validité & probité dudit emprunteur

& des cautionnans^ foient atteftées parje

lieutenant-général du bailliage du ref-

fort. Il Viy aura' aucunement à rougir

de ces précautions
,
parce que quand

on eft honnête , on ne peut avoir fujet

de rougir d'avoir recours à une voie hon-

nête^ pour être tiré d'un mauvais pas.

Tous les mortels font expofés^ dans le

cours de leur vie
,

plus ou moins , à

des momens de viciffitudes : d'ailleurs,

ces billets j faits à l'ordre de Tadminif-.

tration , ne pourront être ni expofés ,

ni fujets à un vil agiotage, La fomme

une fois odroyée à titre d'emprunt^ les

B
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billets feront placés dans des cartons,

pour attendre leur délivrance aux épo-

ques des échéances ; & cette délivrance

devra toujours s'opérer quinze jours

avant la révolution du terme. Des re-

giftres tenus ad hoc inflruiront des

jours de réclamation; & des lettres cir-

culaires ad hoc feront refTouvenir l'em-

prunteur & les cautionnans.

Tout particulier, qui aura cautionné un

autre particulier , ne pourra emprunter

pour fon compte , tant que la délivrance

du billet d'emprunt ne fera pas opérée.

Un nouvel emprunteur ne pourra être

cautionné par un particulier dont il exif-

rera un engagement fujet à délivrance.

Un regiilre particulier portant, par.

ordre alphabétique , tous les noms àts

cautionnans , trahiroit toute furprife ; &
il n'y en aura de part ni d'autre , lorfque

l'emprunteur aura foin de faire effacer
|

les noms des cautionnans à l'époque de

la délivrance de fon billet d'emprunt.

Comme Fintérêt des fommes prêtées
|
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par radminiliration ne feroit porté qu'à

quatre pour cent, on retiendroit , dès la

première année , l'intérêt de la fomme

prêtée
,
pour Pefpace de trois ans de

plus long terme.

Si les cautionnans avoiént été furpris

par l'emprunteur , & qu'ils s'en apperçuf-

fent, ou qu'ils s'apperçulTent d'un déran-

gement, dont les fuites pourroient les ex-

pofer y ils pourroient , en avertiffanc

l'adminiflration , faire procéder au rem-
y'

bourfement plein de la fomme , avec

perte des intérêts pour l'emprunteur
,

& lefdits cautionnans feroient priv^ilégiés

fur tous autres créanciers poffibîes
,

comme l'adminiftration générale le fe-

roit dans le cas préfent fur tous créan-

ciers & fur le Souverain même. Mais

le t:oncours d'un feul cautionnant ne fe-

roit point fuffifant pour forcer la déli-

vrance du billet d'emprunt avant le

terme , il faudroit le concours des trois

cautionnans enfemble , & des preuves at-

teftées de lafurprife ou du dérangement.
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La foiiime des prêts pour un caution-

nement fait par quatre particuliers
, y

compris l'emprunteur, ne pourroit ja-

mais pafler dix mille livres (i), & l'é-

poque de la délivrance du billet d'em-

prunt ne pourroit s'étendre au-delà du

terme de trois ans.

Les cautionnans ians enfans ne pour-

roient jamais être acceptés parmi hs

feptuagénaires ; dans le cas contraire , ils

•pourroient être acceptés ; & dans tous

les cas les héritiers feroient refponfabîes.

L'adminiftration ne pourroit, dans

aucun cas , faire des prêts hors du

royaume.

Comme il feroit de toute équité d'inf-

^truire la Nation & les étrangers , ayant

droit de créance , de îa progrefïion de la 1

fomme deitinée à l'extindion radicale de

l?, àtttt nationale, on tranfmettroit dans

(i) Ce feroit àuneadminiftrarionfiige à prévoir , ^

dès le principe, s'il ne réfulteroit pas d'inconvé-

rtiens de porter les prêrs à une plus ferre fomme. 1
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le mois de janvier de chaque année

,

par la^gazette & autres papiers publics
,

les fonds perçus & toutes progrefïîons

fucceflives ; & fur le premier tableau que-

Ton feroit paroître , on y porteroit éga-

lement le montant de la dette entière

,

tant envers la Nation même, qu'envers

l'étranger.

Je nomme plus haut la taxe que je vais

indiquer volontaire ou impofée y parce

que, dans le premier cas, je fuppofe que

ctttç, taxe ne devant être perçue que

fur des citoyens aifés , & encore dans

l'inftant feulement oîi la fortune les fa-

vorife ouvertement, ils ne pourroient

,

fans fe montrer indignes d'être nés Fran-

çois , fe refufer au foula^ement de la

Nation
,
par conféquent au leur même

,

& à celui de la poftérité
;
pourroient-

ils enfin méconnoître le vœu de gratitude

envers le Monarque qui gouverne avec

tant de fagejfe ?

Dans le fécond cas
,
je fuppofe même

que ce Monarque , rempli du plus par-^

B3



fait deflr d'acquitter les engagemens des

Rois fes prédéceffeurs & les fiens pro-

pres; qu'animé & infpiré par le véritable

amour de rendre tous fes fujets heu-

reux , fans exception , de foulager les

moins riches ainfi que les pauvres, en ij

leur faifant éviter pour l'avenir tout

impôt extraordinaire , même dans le

cas d'une guerre foutenue
;
que ce même

Monarque, convaincu de rinfaillibilité

du fuccès d'une aufTi grande opération

,

par le moyen de fadoption d'une taxe

qui ne refiueroit jamais que fur des ci-

toyens aifés , & comme je le dis , dans

l'unique conjonâure oîi l'ambition ks |

porte à des facrifices pour l'accroifTe-

ment de leur fortune , ou pour l'ache- |

minement aux honneurs & aux dip:nités,

& lorfqu'ils entrent dans des poffefîîons

d'héritages inattendus
,
peut , fans s'ex-

pofer aux reproches de fa confcience
, j

& encore moins encore aux reproches

de fes fujets 5 l'impofer, & en faire exiger

la perception.



La dette nationale s'élève ,
je fuppofe >

à la fomme de 4^000,000,000 livres.

Voilà fans doute une dette énorme ^

mais ce n'eft pas en raifon de fon énor-

mité qu'elle doit être régardée comme

infolvabie : la mauvaife volonté feule

peut la faire envifager comme telle , & le

manque de vraipatriotifme peut feul ima-

giner les moyens de repréfenrer fon ex-

tindion comme impofTible. Mais comme

on ne peut imaginer non plus dans une

Nation telle que la Nation françoife , un

manque de vrai patriotifme, ni un dé-

faut d'honneur , lorfqu'on lui préfentera

des moyens praticables
,
qui ne la mo-

lefteront pas
,
qui ne la gêneront pas ,

& qui n'arracheront pas une feule larme

au peuple
,
je n'héfite pas de croire que

l'égoïfme général difparoîtra , pour faire

place au vrai patriotifmç & à l'honneur,

àPafpeâ: de la pofîibilité démontrée d'ar-

river au but defiré.

B4
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MOYENS que j'Indique pour éteindre

entièrement la dette nationale.

.Premier Moyen.

A compter du Jour de i'enregiftrement

de redit dans toutes les Cours fouve-'

raines^ il fera prélevé fur la fucceflion

de tout citoyen de l'un & de l'autre

fexe
y
qui aura eu de fon vivant un train,

e'eft-à-dire un équipage à deux chevaux,

une fomme de 3>ooo livres.

^ Il fera prélevé , fur tout citoyen de

l'un & de l'autre fexe
, qui laifiera des

biens fonds, foit en maifons, foit en

terres labourables , foit en vignobles
,

au-deffus de la valeur de 50,000 liv^res
,

une fomme de 1,000.

Ce tribut vraiment patriotique pourra-

t-il être coniîdéré comme une léfion fur

la fortune des particuliers? On ofe affurer

que non : & celui qui aura aîTez de fang-
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froid pour le blâmer, ne pourra étfe

tenu, aux yeux de fes concitoyens, que

pour ennemi déclaré de la gloire & de

la félicité de la Monarchie ; & s'il peut

fe trouver un femblabîe individu dans la

Nation françoîfe
, qu'il embouche la

trompette de Végoifme^ pourfaire éclater

la lâche*énergie de [on ame^ & les vils

fentimens defort cœur.

En effet
, quelle léfion réfultera-t-il

pour Its héritiers d'un citoyen qui aura

eu un train pendant fa vie ? Si la fuc-

ceffion doit., les créanciers feront com-

pris comme héritiers , & la taxe fera

prélevée fur la raaffe entière. Si la fuc-

ceflion ne doit rien
_,

la taxe fera aifée

à fupporter , foit de la part d'un feul &
unique héritier , foit de plufieurs. D'ail-

leurs, celui qui laiffe une fucceffion après

lui à recueillir, n'a fouvent dû le terme

de fes jours, qu'aux fuites d'un événe-

ment auffi imprévu que fâcheux; & fans

ce fatal événement, ce même citoyen

eût peut-être encore vécu un nombre
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d'années, dans l'intervalle defquelles les

héritiers actuels n'auroient non-feulement

pas joui de fa fuccefïion , mais feroient

peut-être morts eux-mêmes. Cela pofé

,

que les égoïftes compenfent la charge

de cette taxe
,

je ne dirai pas avec la

douce fatisfadion de concourir à l'alé-

geiTient des inquiétudes du Souverain &
au bonheur de FEtat

,
parce que cette

fat!sfaâ:îon ne peut être goûtée que par

de vrais citoyens , mais je dirai avec

les avantages d'une jouiffance prématu-

rée y & fou vent imprévue, avec les avan-

tages de n'être plus expofés à fupporter

des impôts de nécefïîté ; & qu'ils pro-

noncent fur cette léiîon /

Si Ponm'objeéle qu'un père de famille,

obligé par état ou par décence d'avoir

un équipage , verra de mauvais œil, ou

plutôt avec chagrin une diminution de

mille écus fur la fortune qu'il doit laifFer

à fes enfans
,
je répondrai encore à cela

qu'un bon père de famille doit être bon

citoyen
;
que par un facrifice de mille
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ccus , fait en faveur de la patrie , il pré-

pare des avantages inappréciables à fa

poftéficé ; & s'il les conçoit ces avan-

tages , & qu'il ne veuille pas léfer fa

fuccelîîon de ces trois mille livres , il

nhéiitera pas de fixer par année une

légère épargne
, qu'il deftinera à remplir

fon tribut patriotique ; il Pacquittera de

fon vivant , ou bien il en chargera fori

teftanient.

Si un père de famille a fuivi une longue

carrière dans une certaine aifance ^ il a

augmenté fes biens, il a établi fes enfans

également dans l'aîfance. Or, cette taxe

patriotique n'eft plus onéreufe. Si ce père

de famille également dans l'aifance meurt

jeune , le facrifice ne fera pas onéreux

non plus
5
parce que le train eft à bas

jufqu'à la majorité des enfans , & que

leur éducation n'emporte pas le revenu.

Il doit être fort indifférent à un homme
aifé

,
qui fe voit condamné par le décret

de la Providence , de favoir fa fuccelîîon

chargée d'une taxe légère pour le foula-
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gement de PEtat ; il n'en fuppofera pas

fes héritiers moins à leur aife ; & je

penfe au contraire que tout citoyen
,
qui

a vécu vertueux , éprouve à fa dernière

heure une confolation arrofée des larmes

du plus doux recueillement 5 s'il ajoute

à Phéritage
, qu'il laiffe à fes enfans , la

gloire de s'être rendu
,
par fon dévoue-

ment envers fa patrie , comme par fes

mœurs , digne d'être rappelle dans le

cœur de fes concitoyens.

Je fuppofe donc douze cents fuccef-

fions de la première clafTe échues pen-

dant le courant d'une année dans toute

l'étendue du royaume ; elles fourniront

Par année une fomme de 3,6^00,000 livres.
5,000,000 ].

Dans la féconde clane, le nombre des

fucceffions pour le même terme & dans

la même étendue fera infiniment plus

confidérable : je le fuppofe de vingt

mille j elles produiront une fomme de

Par année 20,000,000 HvreS.

Afin que mon calcul ne paroifle pas

exagéré
,
j'avancerai que dans la Capi-
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taie feule ^ il y a à-peu-près dix-huk

mille inhumations par année, dans le

nombre defquelles on peut déjà hardi-

ment compter deux mille décès de per-

fonnes aifées. Que l'on fe repréfente le

nombre de grandes villes dans toute

l'étendue du. royaume, îe nombre de

moyennes, l'opulence de celles qui font

fituées fur les ports de mer, de celles

connues par un très-grand commerce.

I r M O Y E ÎT.

AiDSR fa patrie à fe délivrer d'un

poids énorme de différentes dettes , eft

un nouveau fujet de joie pour tout ci-

toyen qui obtient l'agrément d'une

charge ou d'un emploi lucratif, c'eft-

à-dire d'une charge ou d'un emploi qui

rapporte plus de dix pour cent. Le jour

auquel ce citoyen obtient en efFe.t un

agrément quelconque , eft un jour de

parfait contentement pour lui : or, il

eft naturel qu'il manifefte ce contente-
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ment par une preuve de fon dévouemeut

public envers cette même patrie qui con-

courra à l'accroiffemenr de fa fortune. Je

dis donc qu'il fera prélevé, une fois pour

toutes, de la part de Facquéreur , dix

livres par mille liv^res de finance , de

tout emploi, de toute charge qui rappor-

tera au-delà du denier dix d'intérêt, avec

^'obfervation que H l'acquéreur juftifie

qu'il a rempli à lui feul , en recueillant

un héritage , la taxe patriotique indiquée

par le premier moyen, il fera regardé

comme acquitté vis-à-vis de la Patrie.

On compte à-peu-près douze cents

chefs-lieux dans le royaume , la Capi-

tale toujours comprife
; je fuppofe par

année fix charges ou emplois financés

par ville , & dans la diflindion que j'ai

déiignée
;
je ne mets le taux de la finance

totale de chaque emploi qu'à trente mille

livres. Je fais qu'il en efl dont la finance

ell inférieure : mais combien en ed-il

dont le taux de la finance paiTe cent,

deux cent , trois cent
,
quatre cent mille
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libres ? Combien la Capitale ne ren-

ferme-t-elle pas à eile feule de charges

& d'emplois dans la diftindion que j'ai

défignée? Ainfî on ne pourra s'empêcher

de relever mon calcul , & de l'élever

à une fomme confidérable , fort au-delà

de celle de i^ 16^0,000 livres, qui fera Par année
Xjl60,000l.

le réfultat de deux cent feize millions

de la maile totale d'argent de finance,

de charges & emplois pour une année

entière , fur le calcul que je viens de

fuppofer.

IIP Moyen.

Je ne foupçonne pas que les commis

dans tous les bureaux pofîibles de Tad-

miniftration des finances & de tous autres

départemens, qui connoiffent mieux que

perfonne la détreffe publique , ôc qui

jouiffent de gros appointemens , fans

avoir apporté aucune finance
,

je ne

foupçonne pas, veux-je dire, qu'ils foient

moins portés à donner une marque
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de patriotifme

y
que ceux dont Je viens

de parler ; & je ne foupçonne même
pas qu'ils puifient jamais être exemptés

de la payer extraordiriairement , c'efl^

à-dire, quand même ils juftifieroient avoir

acquitté la taxe patriotique à îa mife

en poffeflîon de quelque héritage. Je penfe

donc avec fondement
,
que tout commis

aux gages de la ferme générale , comme

celui aux gages du Souverain
,
qui n'aura

pas fourni caution , & qui aura au-del-à

de trois mille livres d'appointemens
^

donnera , une fois pour toutes
,

pour

fon concours à Pextindion de la dttto,

nationnale, trois mois de l'augmentation

defdits gages , qui feront prélevés'par

partie pendant un terme de deux ans
^

afin qu'il ne puiffe pas accufer le gou--

vernement de Favoir mis dans la gêne

,

après avoir monté fa maifon , pour dè-

penfer {on revenu.^ Je parle ici des com-

mis inftallés dans des places qui rappor-

tent au-delà de trois mille livres d'ap-

pointemens par année. Quant à ceux

nouvellenienit
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nouveliement promus à des places dont

les appoinremens furpafferoient la fomme

de mille écus^ on prélèveroit en une

feule fois les trois premiers mois de

leurs gages. Pourroient-ils s'en plaindre t

Ce feroit à tort ; ils feroient de mauvais

citoyens
, puifqu'il pouvoit fe faire que

leur avancement eût encore tardé de fix

mois & plus. Les perfonnes élevées p'ax

le Souverain à de grandes dignités
;

dans répée ou dans la magiflrature

,

ne doivent point être comiprifes ici
,

par dts raifons fuperflues à détailler ;

& d^ailleurs
^ qui font ceux de cette

clafTe qui ne payeront pas la taxe na-»

tionale, en fuccédant aux biens de leurs

parens ?

On m'objedera que les commis

dans la maifon àts princes, les fecré-

taires , &c. qui tirent de gros appointe-

mens ^ fe trouveront exemptés de cette

taxe nationale. Je répondrai à cela qu'ils

ne feront exemptés qu'en apparence ,

parce qu'il n'efl: pas à préfumer que les

C
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princes ne fe déyouafleut pas , avec un vif

emprelTemçnt , à un léger facrifice an-

nuel pour le foulagement & pour la

gloire de la Nation ; & on doit d'au-

tant moins en douter, qu'ils n'ignorent

pas que , félon le cours des décrets de

la providence, ils travailleroient en cela

pour eux-mêmes & pour leur poftérité.

Il n'eft pas poffibîe de fixer un revenu

fur ce îroifième moyen ; mais ce qu'il y a

de certain , c'efi: que îa prélévation eft pra-

Par année ticablc ; & ne rapportât-elle que -5 0,000 1.

5®>ooo IV.

^^YiutllemtUL 5 cette fomme n'en feroir

pas moins précieufe , fût - elle même

moindre ; outre que le prélèvement fur

les commis inftallés, au nombre de mille i

par exemple, & tous fuppofés fur le pied

de 4,000 liv. annuelles de gages , il en-
|

treroit, au terme de deux ans , une fomme
|

^^ofoo^uv^^ ^^05000 îiv. dans la caifTe d'extinc-

tion. Il ne faut pas perdre de vue que

parmi ces mille conunis , fuppofés à

4,000 liv. d'appointemens , il s'en trouve

dans le nombre qui ont jufqu'à 40,000 h



(35)
4e gages. Ainfi, que roD reduife, fi l'on

veut , mon nombre de mille à moins , il

efl: de fait que Ton trouvera encore une

bien plus groffe fonmie.

On m'accufera de ^.^oiùoir plus faire

contribuer les commis a la CtCitc natio-

nale que ceux dont je viens de' parler.

Je réponds à cela qu'ils ne font point

maltraités par cet arrangement
^
parce

qu'ils ne financent poi*nt , & qu'un com-

mis à .trois mille livres de gages peut

mieux vivre qu'un confeiîler au Parle-

ment qui n'a que fept à huit mille livres

de revenu , & quelquefois moins. Les

fervices d'un commis font elTenrieîs

,

mais ils fe remplacent en cas de befoin
;

ceux d'un confeiîler au Parlement font

précieux, 6l ne fe remplacent pas aifé-

ment. Qu'on propofe à tous les commis

à mille écus de gages de les mettre à

quatre mille livres , s'ils veulent contri-

buer à l'extindion de la dette nationale,

en abandonnant d'abord les .trois pre-

miers mois de leur augmentation, tous

C X



s'écrieront , Prenez une année entière.

Qu'on propofe à ceux qui n'ont que milfe

écus de gages de les fixer à deux mille

écus
,
pourvu qu'ils s'engagent à ne pas

demander d'augmentation de vingt ans

,

tous accepteront la propoifition. Or, ce

que je propofe eft très-praticable , fans

occafionner ni peines, ni chagrins, ni

dérangement dans les dépenfes domef-

tiques. On fe prive de quelque bijou

,

d'un meuble recherché, &c. &c. &c.

& l'on eft citoyen.

I V^ M O Y E No

On peut , fans crainte d'exciter les

murmures ni les cris de la Nation, ob-

ferver la même marche envers les abbés

commandataircs , & envers tous les

prieurs titulaires ,^ c'eft-à-dire, leur faire

verfer dans la caiffe d'extinâSon de la

dette nationale, les trois premiers mois

d'une année de revenu de la part des

inilallés ,
palpables dans un terme de
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deux années ^ de trois années même ,

pour ne point déranger leur train de

maifon. Quant à ceux qui feroient nom-

més fuccefîîvement par la chance de la

vacation _,
on prélèveroit ( i ) fu r-le-champ

les trois premiers mois de leur revenu

inclufivement , & non de celui des reli-

gieux.

On compte , en abbayes commanda-

taires d'hommes & de filles, neuf cent

foixante-cinq maifons : je ne fuppofe à

chacune de revenu que dix mille livres

par année ; au bout de trois ans on aura

en mafle
,
pour le quart d'une année de

chaque maifon, 2,4ix,'5oo livres. Je
q^ç^^^i

fuppofe maintenant, fur la totalité du^'^'*'5^°
^•

royaume , vingt abbayes vacantes par

années ; ceci produira un revenu annuel

de 50,000 livres;

l II n'y aura donc qu'une feule objec-^o^oco uv.

( I ) A compter du jour auquel ils entreroient

en pofTeffion des brens attachés à l'abbaye qui leur

feroit accordée.

C3
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tion h faire à Phomme ou à la filîe de

condition qui pourroit fe récrier contre

cette taxe fort naturelle à exiger dans

' une crife d'Etat : ce feroit celle par la-

quelle on feroit obferver à Fun & à

l'autre que -^ fans la protedion que les

Souverains ont accordée fucceffivement

à tous ceux qui ont pofîedé les biens

eccléfiafliques , les revenus des abbayes

ne feroient jamais devenus aufïî coniidé-

rables qu'ils le font aujourd'hui , & que

tel cadet de grande maifon
,
qui n'auroit

fouvent pas cinq mille livres de rente de

biens de patrimoine, doit s'eftimer heu-

reux de fe trouver pourvu d'une abbaye

de vingt-cinq à trente mille livres de re-

venu y & cela 5 tres-fouvent au fortir du

féminaire ; & qu'il n'eft en effet aucun

de ces mêmes cadets de maifon auquel

le Souverain ne feroit en droit de dire :

Je vous nomme à cette abbaye , mais

comme vous ne me rendrez pas des fer-

vices auffi importans & auffi fuivis que

yos aînés y
qui expofent leur vie pour ma
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défenfe & pour la défenfe de mes fujets

,

il eft jufle que vous donniez une marque

de patriotifme , & vous abandonnerez ,

pour le foulagement de TÉtat , la pre-

mière année du revenu de votre abbaye.

Quel eft le cadet de famille ou la demoi-

felle de condition qui oferoit fe rendre

indigne des grâces du Souverain & du

titre de citoyen
,
par le refus d'un facri-

fice aufîî léger, & fur une chofe à laquelle

il n'auroit encore aucun droit réel ?

V^ Moyen.

Pourquoi les abbayes régulières ne

contribueroient-elles pas également à la

félicité univerfelle de leur Patrie? pour-

roit-on, fans bleffer le vrai caradère de

la fainte religion
,
penfer qu'elles ne

s'empreflaflent pas de fatisfaire au vœu

national , fi on leur préfenroit les moyens

Amplifiés de le faire ? Si les individus qui

s'y font renfermés volontairement , &
qui font cenfés avoir renoncé à touee

C 4
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union extérieure , fembîoient ne point

vouloir accueillir Texécution de ce vœu

,

on feroit en droit de leur répondre^ que

fi le Prince
,
que fi l'Etat , félon eux ^ font

intérefies à protéger les établifiemens

religieux qui datent de Tancienneté de

la Monarchie , ils font encore bien plus

intéreffés eux-mêmes
,
préçifément pour

cette même confervation ^ à féconder les

vues du Prince & les intérêts de TEtat

,

dans la conjonâiure d'une révolution dé-

cifive pour le faîut de la Patrie ; & que

fi le vœu de pauvreté fous lequel ils fe

font engagés dans le célibat ne les em-

pêche pas de jouir d'une aifance tran-

quille 5 & d'en rechercher l'accroiffe-

ment à la face du public , ils doivent

néceffairement être compris dans lacîafle

des citoyens, & peuvent être forcés à

en remplir les devoirs ; mais j'ajoute à

cette digrefiion
,
que je ne me permets

que pour parer av^x raifonnemens des

égoifles, que les ordres religieux étant

généralement gouvernés aujourd^'hui par
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on ne doit pas balancer de fixer l'opinion

la plus favorable fur leur emprelTement

de chercher à ceindre leur front des lau-

riers dus aux vrais patriotes.

' J'imagine donc mille abbayes régu-

lières , difperfées dans toute la France
;

je demande de chacune
,
pour aider à

acquitter les dettes de l'Etat, la centième

partie de leur revenu
;
je fixe pour chaque

abbaye vingt - quatre mille livres de re-

venu
;
je trouve à mettre en caifle par

année 140,000 livres. Je fais que toutes ^^^ ®"r.^^^ ^ ^ 140,000 liv«

les abbayes n'ont pas vingt-quatre mille

livres de revenu ; mais on fait aufïî qu'il

y a des abbayes qui ont douze fois ce

même produit par année.

V I®. M O Y E N.

Les chanoines font utiles dans le

monde pour chanter hs louanges de

Dieu : beaucoup parmi eux font dou-

blement utiles encore par des fondions
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importantes 5 fur-toùt auprès des cathé-

drales. Mais à coRfidcrer îa maiTe en-

tière de ces individus , auffi agréables

pour la fociété
,
qu'utiles à FÉglife , on

conviendra qu'il n'efl: pas d'êtres dans

toutes les conditions poffibles de cette

fociété
,
qui foient plus heureux & plus

tranquilles que les chanoines. Il eft donc

jufte qu'ils deviennent citoyens auffi
^

même fans les confulter. Je dis donc,

qu'en fuppofant rétabliffement d'une

câiffe particulière pour l'extindion de

la dent nationale , chaque chanoine

inftailé contribueroit de trois mois de

fon revenu
,
percevables pendant l'in-

tervalle de trois ans , & chaque chanoine

nouvellement inftallé & mis en poffeffion

de fon bénéfice , farisferoit d'emblée

pour les trois mois. îl fera à la charge

de fa famille pendant trois mois de plus ;

Ja îéfion ne fera pas fort fenfibîe ; &
fur cent pères de famille qui font leurs

fils chanoines, il en eft quatre-vingts qui

ôrent des hommes à l'Etat ; ils expie-
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ront ce larcin par un très-mince facri-

fice.

Maintenant je porte le nombre des

chanoines de toute la France à huit mille

,

& je ne crois pas l'exagérer
;

je fixe le

revenu de chacun d'eux à dix-huit cent I.

par année ; je trouve à mettre d'abord

en mafle 700,000 liv. Je fuppofe par 700.000 uv'

année quatre cents nominations ; cela fe-

roit à-peu-près douze par province ; ceci

fournira
, plus ou moins , une fomme de

r Par année
42;,ooo par année. 4^,oooliv.

Je ne parlerai point des évêques, &
moins encore des curés. Ceux - ci ne

peuvent être aflez à leur aife pour foula-

ger les pauvres ; les premiers joignant

communément une abbaye , & même

plufieurs au revenu de leur évêché , ont

déjà pa^^é la taxe patriotique ;& n'enflent-

ils pas d'abbayes , ils font cenfés devoir

faire des aumônes dans leurs diocèfes

,

& devoir foutenir la prélature avec di-

gnité.
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VIP. Moyen.

Les militaires en général acquittent

une portion de la dette de PEtat de

leur fang ; ainfi il feroit injufte d'exiger

d'eux une taxe fur leurs appointemens
,

l'acquittant d'ailleurs fur les fucceflions

de leurs parens.

Les chevaliers de Maîte font cénfés

de pauvres gentilshommes
,
qui n'ont pas

les moyens d'alléger le poids de cette

dette ; mais les chevaliers commandeurs

le peuvent : je fais que le Souverain de

la Monarchie françoife ne peut prendre

fur lui de les contraindre à fournir leur

cote-part; mais auffi comme les cheva-

liers commandeurs ne peuvent fe diifïî-

muler que leur grande aifance tient fpé-

eialement aux Etats du Monarque
;

comme ils ne peuvent fe diflîmuler non

plus les obligations réelles que leurs

pères & aïeux ont contraâées envers

|es Monarques prédéçefleurs du Souve-'
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xain régnant , & qu'ils contradent eux-

mêmes chaque jour vis-à-vis de ce der^

nier
,
par Fobtention de difFérens grades

,

gratifications & honneurs ; comme on

doit croire enfin, dans cette élite de gen-

tilshommes François, des fentimens de pa-

triotifiiie héroïque
,
je me figure aifément

qu'à rafpeâ: du plan général , dont l'exé-

cution tireroit la Nation de la détrefle

& des entraves d'une dette énorme, il

n'y auroit pas un feul chevalier comman-

deur, ni fervant d'armes & conventuels

commandeurs
,
qui ne fe décidât à four-

nir fa cote -part, comme vrai citoyen ;

& je préfume aifément qu'ils n'héfite-

roient pas de convoquer une afiemblée

particulière , dans chaque langue
, pour

régler & fixer cette preuve de patrio-

tifme, que j'ofe également nommer tri-

but de gratitude.

On compte en France deux cent qua-

rante commanderies ,.tant pour les che-

valiers de juftice , .que pour les frères

fervans d'armes , & frères conventuels.
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Cet hommage, de la part des chevaliefâ

commandeurs de Tordre de Malte , ne

fût-il porté qu'à deux cents livres par

commanderie par an, il en réfulteroit

Par snnée^J^g fommc de 48,oQO Hvres de mafie

annuelle.

Ce que je fuppofe ici praticable de la

part de MM. les chevaliers comman-

deurs de l'ordre de Malte
,

je ne dois

pas moins le fuppofe r de la part des au-

tres chevaliers poffédant des comman-

deries des autres ordres nobles , comme

de celle des commandeurs ecciéfiafliques,

ayant abbaye ou commanderie à la no-

mination des chefs defdits ordres.

La même chofe à l'égard des abbefTes

' des chapitres nobles de filles. îl efl: plus

que julle qu'elles manifeflent
,
par un lèn-

timent de patriotifme , & digne de leur

naiffance, le tort qu'elles font à la patrie

par leur retraite célibataire.
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V 1 1 r. Moyen.

CoMîtiuNEMENT tous ceux qui pro-

jettenc de grandes entreprifes, ont une

fpécuîation de grands bénéfices : il me

femble donc que toute compagnie qui

obtiendra dorénavant un privilège par

arrêt du confeil, portant création d'une

entreprife ou d'un établifiement quel-

conque
,
peut être obligé

,
par les termes

des lettres - patentes , de dépofer ( dans

le cas qu'elle ait configné des fonds)

dans la caiffe d'extindion de la dette

nationale, le quarantième de la fomme

confignée , de ibrte que fur un million
^

on percevroit vingt-cinq mille livres; &
dans le cas où la compagnie n'auroit pas

configné de fonds d'avance , on l'cbli-

geroit également
,

par les termes des

lettres - patentes , de remettre chaque

année à ladite caiffe d'extindion une rente

qui feroit taxée & modifiée , en vertu

d^ la fpécuîation des avantages de l'en-
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treprife. On peut donc , fans paffer les

bornes de la fuppofition
^ porter cet

Par année
joo,ooo liv. article à 300,000 1. par année. Je ne me

permettrai ici aucun raifonnement pour

juflifier la légalité de cette taxe
,
parce

que ce n'eft point le fentiment qu'il faut

confulter avec des gens qui vifent à ga-

gner gros.

I X^ M o Y E K.

De toute antiquité , la néceflité dès

fpedacles fembîe être démontrée ; cepen-

dant il n'y a pas à douter qu'ils forment

une des grandes caufes du luxe extraor*

dinaire , fur-tout chez une Nation qui

ai^ie à s'y montrer fous toutes les formes

poffibles de la nouvelle mode. Ainfi, il

eft donc confiant que les fpedacîes
,

tout nécelTaires qu'ils foient à bien des

égards, n'en gênent pas moins la Nation.

Quoiqu'ils ne foient qu5 l'inflrument in-

dired de cette gêne
,
que le public s'im-

pofe lui-même: il la fentj il eft vrai, cette

gêne;
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gêne ; il feroit bien le maître de l'éviter ;

mais la pente l'entraîne vers ie plaifjr

,

l'entraîne à la dépenfe , relTerre fouvent

fes moyens , & le rend infcnfible fur la

dette d'honneur de la Nation. Ainfi
,
je

dis donc qu'il faut chercher une partie

du remède dans les facultés ou dans

l'une des caufes du dérangement ; &
je préfume que tous les comédiens en

général ne fe montreront pas moins ci-

toyens
,
que ceux, qui les excluent ré-

gulièrement de leur fociété. Il n'y aura

aucune cliredion de fpedacles établis à

demeure fixe dans une viUq
^
qui refufe

de donner tous les ans une repféfentation

à remploi de l'acquittement de la dette

nationale. Je dis plus
, je fuis aiTuré

qu'elle donnera cette repréfentation pen-

dant rhiver
;
qu'elle fera le choix d'une

très-belle pièce
;
qu'elle annoncera cha-

que fois le motif de cctto. repréfentation

gratuite ; qu'elle fera la remife entière

de la recette du jour , fans même retenir

les frais accoutumés ^ & je fuis afiuré de
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même qu'il y aura une très-grande af-

fluence de monde à cette repréfentation.

Ce jour fera une époque de pompe , une

vraie fête de gala pour la Nation ; &
pour rendre cette fête plus brillante &
mieux compofée , on pourroit tenir

compte à la direction de chaque falle

des frais-d'ufage , & doubler en cette oc-

cafion le prix d'entrée. Nulle crainte que

les bons citoyens ne fe montraffent pas ce

jour-là.

Les billets d'entrée
^
qui feroient déli-

vrés aux guichets des fpedacles , feroient

fournis par Fadminiflration de la caiffe

d'extinâion. Pour Paris feul, je ne por-

terai pas la recette annuelle & générale à

à une trop haute fomme en la fixant à

^o^o^oVhv^^ (5o,ooo liv.
,
parce que je ne fuppofe pas

que les Ruggierry , Panthéon , Waux-

haals , &c. demeurent en arrière.

Je ne compterai
,
pour toute l'étendue

du royaume y
que cinquante villes dans

lefquelles on donne des repréfentations

,

foit pendant tout le courant de l'année-.
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foit feulement pendant fîx mois , & j'ei

porterai œt article à \ 00,000 livres par ^^' ^""^'^

an.

Les lieux où Pou fe tranfporte pour

y prendre des bains , ne doivent pas

être Gompris dans cette cottifarion gé-

nérale
,
quoique Ton y donne des fpec-

racles & des redoutes
^
parce qu'il feroit

indécent de faire contribuer les étrangers

à la liquidation d'une dette perfonnelleV

X^ Moyen.

Dans toutes les grandes villes où Vbû

rient foires marchandes pendant huit

jours ou plus de durée ^ chaque marchand

payeroit un écu de trois livres. Je fup-^

pofe fix cettts villes ou bourgs en pof-

feffion du privilège de tenir foîies, &
cinquante boutiques par ville ou bourg

,

je trouve une recette de 90,000 livresc

On fait qu'il y a des villes ôt bourgs

qui tiennent foires deux fois l'an : je

îïe porterai cependant <:et article qu'à



•par atinée 2.00,000 K par année. On pourroit rendre
îsOjOCo iiv,

dépofitaires de ces recettes , comme de

celles provenantes des fpedacles , les

maires & prévôts de chaque ville.

Pour juftifîer , aux yeux de toute

la Nation françoife ^-la régularité de ces

remifes , & les accroifiemens fucceflîfs^

l'adminiflration générale délivreroit , à

tout comptable, à mefure qu'il verferoit

les recettes , une double quittance , im-

primée & (ignée du receveur & caiflier

général : l'une de ces deux quittances

demeureroit au comptable pour fa juf-

tification ; l'autre feroit envoyée à un

bureau créé uniquement ad hoc , chargé

d'enregiftrer
,
par ordre alphabétique de

lieux& de noms, toutes les remifes faites

à Fadminiflration générale. Au trente de

chaq# mois il feroit paroître un journal

imprimé, qui annonceroit chaque fomme

perçue de telle & telle branche de tàXQ

annuelle. La foufcription à ce journal

étant portée à une fomme modique, il

n'y auroit guère de citoyen aifé qui n-'
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voulut voir les progrès de cet établifle—

ment national , & le produit de cette

foufcription feroit facç aux frais de ce

bureau.

A la fin de chaque année Padminif-

tration fburniroit un tableau général

,

portant toutes les fommes perçues pen-

dant Tannée , & ce tableau feroit délivré

gratis à tous les foufcripteurs.

Solution de mes idées jettées

au hasard,

Il fera aifé à tout homme de finance,

à tout homme verfé dans des calculs que

je ne fuis point capable d'approfondir

^

de refTerrer ou d'étendre , de voir que

toutes lès évaluations que j'ai faites font

,

pour la majeure partie, portées à un degré

inférieur à celui qui en réfulteroit, fi

ces idées méritoient d'être fuivics.

Je vais faire l'addition générale de

toutes ces fommes , telle qu'elle pourra

être établie fur mon apperçu, au terme

P3
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révolu de trois ans : il ne faut pas perdre

de vue qu'il m'efl impoflîble de eonif

prendre dans cette addition générale les

intérêts qui auront réfulté
^
pendant cet

intervalle , des premières remifes. La

régularité de la geftion de l'adminiftra^

tion y fuppléera par le tableau de l'an ,

& préfentera le jufte coup-d'oeil de l'effet

de la liquidation.

Par mon premier moyen,

fuppofé praticable 5 je -

trouve au bout de l'an

une^recette de • . . , . 3,6^00,000 I.

Enfuiteuneautrerecet.de 20,000,000

Par mon IP. moyen je

trouve une fomme de i,ï5o,ooo

Par mon IIP. moyen , je

trouve un cafuel de • . aa0,000

Je trouve par année une

fomme de ...... . "50,000:

Par mon IV^. moyen ,
je

trouve un cafuel de . , 2,412^^00 •

Et par année une fom. de 50^000
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* Par mon V®. moyen

, je

trouve une fomme de

Par mon VP. moyen
, je

trouve un cafuel de . .

Et par année une fomme

de ,

Par mon VIP. moyen
y
je

trouve une fomme de

Par mon VIIP. moyen, je

trouve une fomme de

Par mon IX®. moyen
,
je

trouve une fomme de

De plus une fomme de

Par mon X®. & dernier

moyen
,
je trouve une

fomme de

240,000 I.

700,000

42,000

48,000

300,000

6'o,ooo

100,000

200,000

Maintenant, pour trouver une recette

de trois années révolues
,
je vais fupprimer

les fommes provenues par un cafuel^qui

ne doit avoir lieu qu'une feule fois , & je

multiplierai le courant de la première

année par trois , pour avoir la fomme

complette qui devra fe trouver en capital

D4



à la révolution faite de la troifième année.

Je prends ce terme
,
parce que c'eft celui

auquel les cafuels fc trouveront réunis.

Le i^''. moyen m'arendu 3,^00,000 1.

Je dois trouver la fomme de . . .,

Ce même i^'^. moyen m'a rendu de

plus 20,000,000
Je dois trouver la femme de . ...

Le II?. moyen m'a rendu z, 160^000

Je dois trouver la fomme de . ...

Le III^. moyen m'a rendu , . 50,000
Je dois trouver la fomme de ... .

Le IV^. moyen m'a rendu 5'o,ooo

Je dois trouver la fomnae de ... .

Le V^. moyen m'a rendu 2,40,000

Je dois trouver la fomme de ... .

Le VP. moyen m'a rendu 42,000
Je dois trouver la fomme de ... .

Le Viî^. moyen m'a rendu 48,000

Je dois trouver la fomme de ... .

Le VIÏP. moyen m'a rendu 300,000

Je dois trouver la fomme de ... .

Le IX^. moyen m'a rendu ^0,000

Je dois trouver la fomme de . . . .

Ce même moyen m'a rendu de

pl"'S ... , ICOjCOO

Je dois trouver la fomme de ... .

Le X^. & dernier moyen m'a

rerxiu 200,000

Je dois trouver

Totaux
des trois années.

X8o,ooo

300,000

^00,000
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Je rafTembîe à préfent tous les produits

annuels de trois ans
;
je les additionne ^

& j'y ajoute les fommes de cafuel, por-i

tant 3,312,500 livres, & je trouve une

fomme de ^3^53^^500 I.

Dans ce relevé je ne compte pas les

intérêts qu'ont pu produire les fommes

verfées fucceffivement , jufqu^à la révo-

lution de ces trois années.

Je ne compte pas le tribut patriotique

que les princes du fang auront pu régler

d'y fixer par année.

Mais je me règle d'a^

bord fur les intérêts que

pourra rendre la mafle

de 83,532,500 livres y

à commencer de la qua-

trième année, .... Sj^jS^^^oo I^

Je trouve une fomme

•de 3,341^300 livres k

ajouter à ladite mafle . . 3j34 i >3^^

Total 86,873,800 1,
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D'autre fan . . , 86,873,8cx) I,

A la révolution de

cette quatrième année

,

on aura, indépendam-

ment de ces premiers in"

téréts & du capital de

trois années
, y compris

le cafuel , une autre

malTe à ajouter au tout

,

de x6,830;00o Uv. . . 2.6,8305000

Et ces trois femmes

réunies , fauf les frais de

geftion de Padminiftra-

tion à déduire , on aura

un tout, à quelques cent

mille livres près , de

113^703^^00 , . . . . 113,703,800

Je fuppofe qu'à la longue cette mafTe

devenant bien plus confidérable , & que

ne trouvant point à la faire valoir par

foibles répartitions , avec une sûreté qui

garantifle la rentrée des prêts (1) ,
quel

(i) Car 3 comme je Tai exprimé plus haut , il ne
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inconvénient y auroit-il de propofer des

acquittemens préliminaires envers ks

créanciers de l'Érac , avec les fonds de

cette malle?* Les inférêts, que Ton pour^

roit facrifier d'un côté
,
pourroient ren-

trer avec un grand avantage par un autre,

parce qu'il eft tel créancier qui ^ fur dix

millions qui lui feroient dus, fe conten-^

teroit peut - être de neuf millions , &
fe tiendroit pour pleinement acquitté:

mais comme il faut que l'honneur foit la

bafe perpétuelle de la geftion en queftion,

il faudroit également que l'accord vînt du

créancier même.

Les égoïftes ne manqueront pas de me

-répondre que je ne fuis qu'un homme

fans cervelle , d'ofer imaginer l'acquitte-

ment des dettes de l'Etat avec une fomme

faudroit , dans aucun cas , fe permettre de placer

cet argent dans des entreprifes , de prêter de groffcs

fommes à un particulier , ni même à une compagnie,

& qu'il ne fût jamais permis au Souverain ni à fes

miniftres d*y faire le moindre emprunt, fous aucuâ

prétexte de befoins urgens.
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aufîl modique , & fe diront intérieure-

ment qu'il leur importe peu que ia Nation

foît liquidée & heureufe dans un terme

de vingt-cinq à trefite ans* &€. Je ré-

ponds à ces égolftes que , d'après les prin-

cipes que je manifefte ici au nom de

toute la Nation françoife y ils n'oferont

jamais fe nommer ;
que jai conuiiencé

par prévenir que mes idées feroient infi-

niment petites y & qu'elles ne partiroient

point du cerveau d'un grand financier :

mais j'ofe en même teuis ajouter que

l'exécution de ces idées infiniment peti-

tes
y
produiroit des fommes réelles y fans

affliger le peuple ni les gens de la cam-

pagne , fans appauvrir les particuliers,

& fans ôter un plat de leur table
;
je

dirai que l'exécution de ces idées infini-

ment petites , éteindroit fuccefîivement

àts intérêts onéreux j & des capitaux

plus onéreux encore ; que chaque année

le Souverain deviendroit plus riche
;
qu'il

jouiroit de tous fes revenus : que loin

d'être forcé de retrancher beaucoup de
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places^ dont les rembourfemens deviens

nent très- difficiles , les chofes pourroient

fubfifter dans l'état où elles fe trouvent

,

fauf à fapper les abus. Ce projet d'ex-^

tinâion de la dette nationale arrêté, ma-

nifefté & publié , feroit honneur à la Na-

tion françoife ; il la couvriroit de gloire

à fes propres yeux & aux- yeux de toutes

fes Nations étrangères ; & cette même

Nation françoife , richilîime par fes ref-

fources , richifîime par fes fonds ^ mais

idéalement riche par la gêne où elle fe

trouve , vu fes engagemens & les an-

ciennes déprédations des particuliers ^

auxquels on n'a pu impofer un frein, ne

laifferoit plus de doute fur fes principes ;

tlh feroit cenfée acquittée du jour même

de fon manifeftc', & elle ne feroit plus.

cenfée idéalement riche.

O Fr an ç Oî s ! fouîeneu^ votre

gloire! que le nombre des vrais vatriotes

confonde & écrafe les égoïjles qidfc trou-^

vent parmi vous ; & ne rejfemblc^ point

à ce joueur déterminé qui refuje d*ac^
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quitter une partie de fes dettes
,
parce

qu'il sefi mis dans l^impuijfance d'en

acquitter à la fois la totalité. Il fe rend

par ce fyjléme dénaturé infolvable , &
ruine fa pojiérité !

Figurez-vous voir le meilleur & le

mieux intentionné des Monarques con^

Vaquer les Btats*Généraux , leur propofer

mes idées , infiniment petites
,
pour le

falut & pour le bonheur de fes fujets

,

j'ofe vous garantir qu'il n'eft pas un grand

qui ne dit â ce Monarque : et Sire , toute

» la Nation françoife eft convaincue de

»> votre amour paternel , & de la pureté

î> de vos intentions : nous ne doutons pas

»> que toute la Nation entière n'acquiefce

it aux propofitions que vous lui faites,

^

j> & que vous feriez bfien le maître de

» lui prefcrire. Mais tous les membres

>? qui compofent eii ce moment vos

w Etats-Généraux ont un onzième moyen

« à vous offrir : tous ceux qui, parmi

" nous ,fe trouvent être pères de famille^

j> provoqueront fur vous & fur vos fujets
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« la bénédiâion du ciel, en dépofantj

« dans la caiffe d'extindion de la dette

" nationale , une fommc de cinq cents

« livres, chaque fois qu'il nous arrivera

» de marier un de nos enfans. »

C'eftainfi que les grands , cherchant à

fe fignaler par des traits de vrai patrio-

tifme y font immanquablement imités par

leurs inférieurs , & ainfî de degré en

degré. Ah ! combien d'hommes vertueux

qui , ne laiffant pas de fuite après eux

,

pas même d'héritiers collatéraux, per—

fuadés de rintésrrité de la seftion d'une

adminiûration femblable , fe réferve-

roient
,
pour dernière fatisfaâion , celle

de favoir , après leur dernier foupir

leur nom infcrit , en lettres d'or , fur le

tableau de I'immortalitÉ réfervée aux

VRAIS PATRIOTES !

«Si quid novifii reclius iflis ,

Çandïdus împerùfjinon his uterc mecum, HoR.



onovsRs^a

(64)

POST-SCRIPT UM.

J.L efl: de certains moyens dont le fuccès

devient quelquefois infaillible & très-

prompt ; mais il faut que leur exécution

puiffe s'identifier avec le caraâère propre

à une nation. Ce qui eft vu de bon œil &
faifî avec empreflement par un peuple

froid , & par conféquent plus réfléchi

dans toutes fes entreprifes ^ efl commu-

nément rejette par un autre peuple dont

l'imagination fe porte plus volontiers à

la diffipation, & dont l'efprit plus adif

,

plus délié & plus impatient ^ fe livre in-

différemment à la critique de tout ce

que Ton met fous fes yeux. Il ne calcule

pas fi l'effet cadre avec l'intérêt public ;

il faut que la chofe s'adapte parfaitement

à Fintérêt & à la fituation de chaque

individu en particulier : H elle ne s'y

adapte point ^ il efî décidé qu'elle n'eft

d'aucune valeur y & qu'elle ne devoit

/ même
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même pas être propofée, Oi^ fi, pour

établir le bonheur de vingt-quatre mil-

lions d'habitans , il faut en confulter dix

millions au moins , tout le terme de la

vie s'écoulera à aller aux opinions , fans

rien réfoudre ni rien conclure.

Que les perfonnes un peu inftruites

prennent la peine de fe recueillir un inf-

tant fur une immenfité de traits hifto-

riques propres à toutes les nations , fans

en excepter une {quïq y & elles fe rap-

pelleront aifément que les plus grands

effets , caufes de la reftauration du bien-

être & de la tranquillité univerfelle d'un

état qui penchoit du côté de la perplexité,

n'ont la plupart du tems eu lieu que par

des moyens de la plus grande fimplicité,

& que plus fouvent encore , Piflue heu-

reufe de ces effets n'a été attribuée qu'à,

des prodiges enfantés par des fonges

,

par lafuperftition la plus outrageante en-

vers l'Etre fuprême qui gouverne le grand

TOUT , dont nous ne fommes que les

caufes fécondes , & que nous ne pouvoni

E
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maintenir 5 fans appuyer notre infuffifancc

de l'équilibre d'une portion de la fageflb

du Créateur.

Je vais citer un de ces événemens mer»

veilleux , opérés , non par les t^tis d'une

exécution attachée à une imbécille fu-

perftition , non par aucun de ces faux

miracles qui font honte à l'efprit humain

en le dégradant, mais par un de ces élans

purement patriotiques qui amènent la

chofe au dernier point de réuffite, auilî-

tôt
5
pour ainii dire

,
que Tidée en a été

conçue.

Rapporter le texte du livre dans lequel

j'ai puifë ce trait , le tems , le fîècle dans

lefquels il a eu lieu , dans quel coin de

l'univers il s'eft manifefté^feroitpour moi

une véritable tâche. J'ai beaucoup lu
,
je

lis encore beaucoup ; mais j'ai une mé-

moire fi ingrate
,
que j'oublie à fur &

à mefure qu'un nouvel ouvrage me paffe

deflbus les yeux. Peut - être même que

ce que jeyais rapporter pourroit fort bien

n'être demeuré dans mon imagination



que par un rêve : n'importe
, puifque je

me fuis avancé , il ne faut pas que j'en

refte' là. Je dirai donc qu'un empire qui

n'étoit pas moins floriffant
,
pas moins

riche
,
pas moins agréable que l'eft le

royaume* de France , fe trouvoit dans

une de ces détrefTes qui n'annoncent pas

une révolution imminente , mais qui me-

nacent de ces difgraces qui peuvent y
conduire à la longue, faute de favoir

prendre un parti décifif, ' ou de favoir

concilier les moyens uniques. Les habi-

tans de cet empire pourroient également

être mis , en tout, en parallèle avec ceux

de la France
,
par le caradère

,
par i'ef-

prit & par le cœur. Ils étoient gou-

vernés par le Monarque le plus fage &
le mieux intentionné qui eût jamais été

à la tête de l'empire depuis les fîècles

les plus reculés. Ce Monarque avoit de

grands miniflres , des hommes d"*état

parfaitement inftruits dans toutes les

différentes parties de Padminiftration gé-

nérale : il confultoit , on avifoit ; & tan-

E %
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dis qu'on redredbit une branche de l'ar-

bre coIofTal , une autre romboit , & de

cette manière on ne finifîbit rien. Le

Monarque
,
qui décidément vouîoit le

bien de fes fujets , étoit véritablement

défolé. Chacun donne des projets : dans

îa foule des faifeurs fe préfente un homme
fort fimple , fans conféquence , & par

conféquent point du tout favant. Il de-

mande la permiffion de parler ; on la lui

accorde , & il dit : « Qu'on élève dans

5, chaque ville un peu confidérable (fur

,5 une des places les plus fréquentées ),

;, une pyramide quadrangulaire , fur-

5, montée des lignes qui caradérifent

,, l'empire
;
que fur la partie qui fera

5, face à l'Orient ( je défigne ce point de

,5 fituation du globe
,
parce qu'il eft

,

^5 félon moi , celui qui indique que nous

5, devons adreffer nos vœux à Dieu ^

yy aulïitôt que le fommeil nous aban-

5, donne ) , on life fur le dé du piédeftal

5, ces mots : Tout habitant qui verfera ,

^y dans un terme de dix ans ; dans la
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55 caijfe dejlinée à l*extinSion de la dette

„ nationale une fomme de mille fous (i),

^^ fera tenu pour vrai citoyen & pour

,, reftaurateur de la félicite univerfelle ,

,, & fon nom fera infcrit en lettres d*or

^'^ fur cette pyramide
y
pour illuflrer fon

yy nom,

„ On compte dans l'empire vîngt-

5 5
quatre millions d'habitans : je fuppofe

„ à cinq millions les facultés de fe vouer,

55 pour le bien de la patrie, à un facrifice

5 5 de mille fous , & je trouve 5 au terme

5, révolu de dix ans , une fomme de cinq

55 milliards , tous frais prélevés
,
pour

55 la geflion de Fadminiflration de la

5, caifie d'extindion de la dette natio-

55 nale
;

je vois l'empire libéré , & j'ap-

55 perçois de plus un reliquat : je l'em-

55 ploie à ériger 5 en Fhonneur deDieu,

^y un monument fur un dellîn général

,

55 fur la face qui regardera le point oc-

5, cidental du globe , & j'y ajoute cette

*» Il l

_
III Mf ! ,

(i) Le fou valoir en ce rems une livre.
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^, infcription , bien mieux rédigée que

„ je ne la préfente ici , mais dans l'idiome

jy vulgaire. CiTorENS / ce grand couvre

,5 étoit cligne de vous ; mais ne perde^

yyjamai<r de vue que vous n'ave^ été que

,5 la caufe féconde dans fa perftSion ;

jy ne ceffe:^ d'adreffer des adions degrâces

5, à l'Etre fuprême ; implore^-le chaque i

j, jour 5 pour vous conduire avecfagejjc

jj & prudence ^ & inculque^ dans le cœur

^y de vos enfans la frayeur confiante de

yy voir votre nom s^e^acerde ce monument

yy glorieux i S'ils fe rendoient coupables

^y de quelque aBion indigne. Au bas de

^y cette infcription on lira ces mots: sous

^y LE REGNE DU NOUVEAU TITUS. Sur

5, la face méridionale on placera en relief

5, l'effigie du Monarque ; & fur la face

35 feptentrionale on figurera également

3, en relief les fignes caraâériftiques de

jy la ville 5 avec une infcription en langue

\y vulgaire , relative à l'événement. „
L'homme ayant parlé , fe tut & prit la

fuite, car il appréhendoit fingulièrenient
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d'être hué. Cependant, parmi ceux qiii

l'avoient écouté, il fe trouva des hommes

fenfibles fur les malheurs de la patrie , &
vraiment citoyens. Ceux - ci formèrent

«ntr'eux un confeil, dans lequel plufieurs

hommes d'état & le Monarque lui-même,

voulut Y paroîrre : bref, les pyramides

furent élevées ; les riches dépofèrent fur

le champ chacun une fomme de mille

fous ; les familles moins riches fe réuni-

rent pour voir leur nom infcrit. La fomme

des cinq milliards fut complétée avant le

terme de dix ans; l'état fut libéré, &
il devint aifé d'établir un plan pour main-

tenir la félicité,

Pofi poji-fcriptum*

J'ai prévenu mon ledeur qu'il ne

fortiroit de ma tètQ que des idées très-

communes & fort raccourcies , & je lui

ai tenu parole : cependant , dans l'indant

où je mets la main à la correâion de cette

dernière feuille
,
je trouve dans le compte

renia au Roi au mois de mars 1788

( page 28 ), Tefprit eflentiel de tout mon
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plan dans les exprefîions fuiv^antes :

<« Quand PaccroljOTement , difent le mi-

î5 niftre & MM. du confeil des finances

,

» des revenus publics eft néceffaire , c'eft

»> particulièrement de ceux qui reçoivent

ï> des faveurs qu'il paroît jufle d'exiger

îj une contribution. ?> Ce jufte rappro-

chement d'idées eft bien fait pour me

confoler du blâme que je pourrai m'at-

tirer de la part des égoïftes ; mais je me

permettrai encore d'ajouter qu'il ne fera

jamais fuffifant , pour arriver au grand re-

mède, de connoître jufqu'au dernier fou le

revenu du Roi , franc de toutes charges

,

c'eft-à-dire , tel qu'il doit être fuppofé

remis dansfes coffres aune certaine épo-

que de l'année ; qu'il ne fera jamais fuf-

fifant de préfenter des diminutions réelles

de dépenfes, & par conféquent des di-

minutions d'intérêts & d'arrérages à

payer; de montrer enfin des augmenta-

tions fuccefTives qui, en accroiiïant con-

fidérablL:menr le revenu du Monarque ,

ne diminueroient peut-être que foible-
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ment les dettes de la France, par la raifon

que l'on ne peut fe flatter que les hommes

d'état 9 choifis aujourd'hui pour remplir

les vues paternelles de Sa Majefté, aient

l'immortalité en partage: mais je perfide

à croire, que de quelque manière que

l'on s'y prenne pour amener le grand

œuvre entrepris à fa perfe<3:ion , il fera

très-difficile (pourne pas dire impoflible)

de réuffir parfaitement , (î l'on n'établit

pas précifément ad hoc une caifle de ré-

ferve & d'extindion , avec toutes les for-

malités & précautions, religieufement ob-

^ fervées, que je me fuis permis d'indiquer.

K N. B. Ce projet a été préfenté à la cenfure dans

* ïcs premiers jours d'avril 1788.

Fin»

1
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Jl AGE j*, dernière ligne , contente, ///^:j' contenter.

Pag. 20, Hg- 14, faire des prêts 3 Ufe^ faire de

prêts.

Pag. i j*
, lig. 10, en cflTet, lifei en effet.

Pag. 34 > première lig. dévouafleut , life:^ dé-

vouaient,

Pag. 43 , lig. iz y conrentuels commandeurs, lîfe:^

canventuel commandeur.
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